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I. Quelques chiffres clés des travaux d‘excellence français (1993-2003) 

 
 
La bibliométrie est utilisée dans de nombreux 

instituts comme une méthode d'analyse quantitative 
et qualitative de l'activité de recherche dans un 
contexte international. Parmi les autres, les 
indicateurs de citations tendent à prendre une place 
de plus en plus importante puisqu’ils témoignent de 
l’intérêt de la communauté scientifique mondiale pour 
un article donné et traduisent de ce fait sa 
« notoriété » internationale. Lorsque le nombre de 
citations d’un article est très important, il traduit non 
seulement l’intérêt des scientifiques, mais aussi leur 
jugement d’une découverte, d’un concept nouveau, 
d’une technique nouvelle etc…De plus, si une 
analyse des « citants » est effectuée, le rayonnement 
international des faits ou des hypothèses présentés 
peut être évalué. L’indice de citation est aujourd’hui 
reconnu comme un indicateur d’impact.  

 
 Les articles les plus cités dans une discipline 

relatent les découvertes exceptionnelles : à titre 
d’exemple en microbiologie la description de la 
séquence complète du génome  d’ Echerichia coli  
(1967 citations à ce jour), ou en médecine clinique 
sur la prévention des maladies cardiovasculaires 
(2765 citations à ce jour). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Total des  
citations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Il est actuellement possible d’identifier, grâce à la base internationale de données de l’ISI1, les travaux des 
chercheurs travaillant dans le monde entier et de présenter des résultats par grande discipline, par nation, par 
organisme ou par chercheur. Les indicateurs classiques s’appuient sur des données globales et permettent de 
caractériser à grand trait la situation de la recherche française. Ainsi, en nombre de publications totales, la part 
mondiale de la France dans les domaines de recherche biomédicale se situe entre 1,27% pour les Sciences 
Sociales et 8% en microbiologie, avec une moyenne de 6% situant la France en 3ème position européenne, derrière 
l’Angleterre (9%) et l’Allemagne (8). 
 

 
Données de l’ISI base Essen ial Scien ic Indicators de 1993  à 2003 , t tif

 
En terme d’impact, les publications françaises sont globalement moins citées que les publications anglaises ou 

allemandes, avec un impact global de 0,94 (Rapport OST2 2002).  
 

                                                 
1 ISI : Institut for Scientific Information ; base qui indexe plus de 8000 revues qui totalisent plus de 9 millions d’articles 
entre 93 et 2003et qui ont obtenu près de 53 millions de citations à la date d’aujourd’hui. 
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2 Observatoire des Sciences et des Techniques 



Il est toutefois possible de comparer les productions des pays européens non pas en impact global incluant tous les 
articles d’une nation (en particulier ceux publiés dans les revues nationales de faible notoriété et à usage interne ou 
didactique) mais en impact des faits marquants qui contribuent au corpus des travaux d’excellence (Top 1% mondial) 
reconnus par les chercheurs du monde entier. Ce corpus, pour la période 93-2003, contient 73 280 articles pour toutes les 
disciplines ; pour le domaine biomédical 30 704 (environ 3000 par an).  
 
 

 
Le corpus des travaux d’excellence (Top 1%) est 

identifié par l’ISI en classant pour chaque année les 
articles en fonction du nombre de citations reçues et ceci 
pour chaque discipline. Les analyses de citations ne 
peuvent être interprétées qu’au sein d’une même 
discipline puisque chaque communauté  scientifique a 
des coutumes et un nombre d’acteurs différent.  A titre 
d’exemple, pour les articles de sciences sociales, l’indice 
de citation mondial moyen est de 3,02 pour l’ensemble 
des articles de 1993 à 2003 alors que pour la 
microbiologie il est de 12,98. Les articles d’excellence ou 
de grande notoriété (Top 1%) comptabilisent quant à 
eux, pour les deux mêmes disciplines et la même 
période, 32 citations en moyenne pour les sciences 
sociales (10 fois plus) et 106 pour la microbiologie (8 fois 
plus). Pris individuellement, un article publié dans le 
domaine de la microbiologie en 1998 doit atteindre 95 
citations et un article de 2000 doit avoir été cité 52 fois à 
la date d’aujourd’hui pour être sélectionné comme article 
appartenant au corpus des travaux d’excellence.  

 
Répartition par grandes discipline des 30 704 publications 
du Top 1% mondial dans le domaine biomédical : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
La sélection des articles avec au moins une adresse française permet d’identifier 1866 publications du domaine 

biomédicale appartenant au corpus du Top 1% mondial (0,92% de l’ensemble des publications de la France et 6,07 % du 
corpus Top 1% mondial). A titre de comparaison, l’Allemagne en totalise 2604 (0,96% de sa production ; 7,54% du corpus 
d’excellence)  et le Royaume-Uni 3895 (1,29% de sa production et 11,27 du corpus d’excellence; voir annexe 1). Une 
analyse plus fine par discipline place la France en 2ème position européenne pour la recherche en « médecine clinique » avec 
1,07% de ses articles au Top 1%, en microbiologie avec 1,05%, en pharmacologie (1,06%), en psychiatrie (0,85%) et en 
sciences sociales (0,55%). Les trois pays européens totalisent 24,21% des articles du corpus Top 1% biomédical. Les Etats-
Unis totalisent 71% de ces travaux d’excellence.  Si l’on rapporte ces résultats au potentiel humain (chercheurs + 
Ingénieurs) la France se situe en 2ème position européenne et le Royaume-Uni passe en 1ère position mondiale. 
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2. Le corpus d’excellence Français (1993-2003) 

 
 
 
 
L’évolution du nombre de publications françaises 

présentes dans le corpus Top 1% montre entre 1993 et 
2001 une augmentation très importante de 73%. Le 
nombre des publications de 2002 et 2003 ne peut pas 
être inclus (170 et 3) en raison du faible recul sur le 
temps de citations. Cette augmentation est presque 
exclusivement due aux publications de médecine clinique. 

L’augmentation du nombre de publications 
françaises (toutes disciplines confondues) dans la même 
période a été de 40%. 

  
 
 
 

Afin d’identifier les spécialités médicales et les différentes disciplines majeures représentées dans le corpus 
d’excellence, nous avons adopté un système d’indexation comprenant trois niveaux : grandes disciplines, sous-disciplines et 
type de recherche (Corpus indexé et corrigé : 1824 articles; Annexe 2).  Cette indexation a conduit à une analyse plus fine 
des données françaises permettant aussi d’identifier la contribution des organismes de recherche dans le domaine 
biomédical. Chaque article n’a été assigné qu’à l’une des 7 disciplines suivantes : Biologie-Biochimie, Médecine clinique, 
Génétique et Biologie moléculaire, Microbiologie (excluant les maladies infectieuses assignées à médecine clinique), 
Neurosciences (incluant la psychiatrie, la psychologie et le comportement) et Santé publique.  

 
 

 
 
 
 
 

Comme attendu, ce sont les 
articles de « médecine clinique » 
qui constituent le groupe le plus 
important du corpus (58%). Ce 
dernier a été réparti en spécialités 
médicales, l’oncologie arrive en 1ère 
position (32% des articles ; voir 
annexe 3), suivie des maladies 
infectieuses (17%) de la 
cardiologie et des pathologies 
cardiovasculaires (14%), puis des 
maladies rares (7%). Les autres 
spécialités représentent moins de 
5% . 
Trente cinq pour cent des articles 
concernent des recherches 
fondamentales, 21% des essais 
cliniques ou thérapeutiques,  13% 
des études épidémiologiques, 
moins de 5% des techniques et 
13% sont des revues générales.  

 
2.1 Répartition régionale 
 

Alors que les données de l’OST indiquent que l’Ile-de-France possède 50% des effectifs de recherche et ne compte 
que pour 38% des publications françaises toutes disciplines confondues en 1998, cette région totalise plus de 50% des 
publications au Top 1% dans le domaine biomédical. Paris est la ville de France majoritairement (42% des articles) 
associée aux publications du Top 1%. La deuxième position revient à Lyon (10%) suivie de Marseille (7%), Lille (6%), 
Strasbourg (5,5%), et Toulouse (5%). Alors que pour toutes les villes analysées (15) la discipline qui vient en tête est la 
« médecine clinique », la deuxième spécialité est la « génétique » pour Strasbourg, la « santé publique » pour Lyon, la 
« biologie-biochimie » pour Grenoble, les « neurosciences » pour Paris, Bordeaux, Montpellier et Marseille (Annexe 4). 
L’analyse plus détaillée de la « médecine clinique » indique que dans toutes les villes sauf pour Nancy, l’oncologie arrive en 
tête. Puis selon les villes, maladies infectieuses ou cardiologie et pathologies vasculaires sont en deuxième position. Lille 
arrive en tête pour les recherches en nutrition et sur le diabète, Paris pour les maladies rares (indexées selon Orphanet -
maladies rares génétique ou avec une susceptibilité génétique), Marseille et  Nice pour les maladies infectieuses (Annexe 3). 
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2. 2 Collaborations nationales et internationales 
 

L’analyse de l'ensemble 
du corpus « français » des Top 1% 
montre des particularités de 
collaboration de plusieurs villes 
françaises. Paris est principalement 
associé avec Lyon puis 
majoritairement avec de 
nombreuses villes étrangères 
(Annexe 5) alors que les 
collaborations des villes de 
province restent plus nationales. 
Sur le graphe de droite les 
collaborations nationales montrent 
des axes majeurs entre Lyon et 
Toulouse, Lyon et Marseille, Lyon 
et Nantes ou Lille donnant un rôle  
clé à Lyon.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                 
 
 

 
Il est important de souligner que le degré de collaboration avec des pays étrangers varie en fonction du type 

d’article. Si l’on exclut les articles dits de nomenclature, en moyenne 30% de l’ensemble des articles ont des cosignataires 
uniquement français. Pour les essais cliniques (incluant les phases III et IV), l’association des pays étrangers est plus forte 
(60% d’adresses étrangères). Pour les études cliniques (incluant les suivis de paramètre biologiques), les essais 
thérapeutiques (incluant entre autres les phases I, II), les « case reports » et les revues, 50% des articles sont uniquement 
avec des adresses françaises.  
 
2.3 L’université et l’hôpital 
 
 La recherche biomédicale associe les acteurs du monde universitaire et hospitalier. Ainsi, 64% des 
travaux d’excellence associent l’université (1170 publications) dont 57 % sont cosignés par l’hôpital (668, 
Annexe 6). Les Centres Hospitaliers et l’Université vivent de longue date en symbiose en France et les 31 CHRU 
français sont des acteurs majeurs engagés dans le développement de la recherche clinique.  
 

Les sites hospitalo-universitaires sont associés à 51% (933) des  articles appartenant au Top 1%. La 
région parisienne compte pour plus de 50% ces publications (493): les sites de l’Hôtel dieu, la Pitié-
Salpétrière, Necker, HEGP/Broussais, Bichat, Cochin/Port-Royal, Lariboisière et Saint Louis 
totalisent près de 80% de ces publications au Top 1% (Annexe 7).  Les sites de Necker et la Pitié-
Salpétrière sont associés à près de 40% des publications de Paris. Les deux sites cosignent 13% des 
publications. Le site de la Pitié-Salpétrière (104 publications) brille par ses articles sur les maladies infectieuses 
(28 ; dont 11 sur l’infection par le VIH et 13 par HCV), en neurosciences (22 ; dont 9 en psychiatrie), sur les 
pathologies cardiovasculaires (14), maladies rares (16) et l’oncologie (7). Le 2ème site, Necker (93) s’illustre par 
ses travaux sur les maladies rares (19), en immunologie (17), en maladies infectieuses (15 ; 6 HIV et 6 HCV), 
oncologie (10) et néphrologie (6). Le 3ème site est Saint Louis (69 publications), avec comme spécialités 
médicales majeures l’oncologie (30), la transplantation (11) et le diabète (7).  En 4ème position, le site 
hospitalier de Cochin/Port Royal (57 publications) dont les activités phares sont sur les maladies infectieuses 
(11), les soins intensifs (6) et les pathologies osseuses (5), suivi du site hospitalier de Bichat (49 articles) 
caractérisé par les mêmes spécialités sur les maladies infectieuses (20) et les soins intensifs (6) et de St Joseph 
(6 sur 7). Le site de Beaujon est identifié par ses travaux sur les maladies hépatiques (11/17). D’autres centres 
brillent par leurs travaux en pathologies cardiovasculaires comme l’HEGP/Broussais (15 articles sur 35), 
Lariboisière (15 articles sur 32) et Tenon (5 sur 17). Pour l’oncologie, une des spécialités phares françaises, en 
tête de la région parisienne se trouve le site de Gustave Roussy (42) puis St Louis (30), l’Institut Curie (20), St 
Antoine (11), Necker (10), Mondor (13) l’Hôtel Dieu (9), Paul Brousse (9), La Pitié-Salpétrière (7), Tenon (5). 

 
Pour les autres sites hospitalo-universitaires des autres régions de France les résultas sont donnés en 

annexe 8. 
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2.4  Les organismes de recherche 
 

Parmi les organismes de recherche français impliqués dans la recherche biomédicale, l’Inserm (100%), le CNRS 
(SDV) (70% de l’activité des Sciences du vivant ; annexe 9) et l’Institut Pasteur totalisent plus de la moitié des articles du 
Top 1%. L’Inserm est en 1ère position pour la recherche en Médecine clinique, en Neurosciences et en Immunologie, le 
CNRS en Biologie-Biochimie et GGéénnééttiiqquuee  eett  BBiioollooggiiee  mmoollééccuullaaiirree alors que l’Institut Pasteur est premier en Microbiologie et 
virologie. 
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Pour la répartition de la discipline « Médecine clinique » les spécificités sont aussi différentes entre les trois 
organismes. 
 

 
 
 
Les spécialités médicales majeures de l’Inserm sont l’oncologie, les maladies infectieuses (toutes pathologies 

confondues), les maladies rares et les pathologies cardio-vasculaires. Pour le CNRS les spécialités dominantes sont 
l’oncologie, les maladies infectieuses et la pharmacologie/ toxicologie. Pour l’Institut Pasteur les maladies infectieuses et 
les spécialités de pathologies vasculaires.  La spécificité de chaque organisme s’observe également dans les thèmes de 
recherche. Ainsi, en oncologie les études du CNRS sont tournées majoritairement vers l’onco-hématologie alors que pour 
l’Inserm se sont plutôt les cancers d’organes.  

 
Pour les 3 organismes, le nombre d’auteurs (total des co-signataires) impliqués par publication du Top 1% est 

comparable (environ 8) et le nombre de structures participant à chaque article de l’ordre de 2 à 3.  
 
 

 
 
Les collaborations internationales font participer un très grand nombre de villes étrangères et de pays différents. 

Toutefois les collaborations avec les USA, le Royaume-Uni et l’Allemagne sont les plus fréquentes. 
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Cosignataires CNRS – Inserm 
 
Sur l’ensemble des publications, 165 sont communes au CNRS et à l’Inserm.  
 
 

 
 

 
 

Parmi les articles réalisés en collaboration en 
médecine clinique, 42% des articles du CNRS 
sont en association avec l’Inserm alors que 
pour l’Inserm, seulement 23% sont en 
collaboration avec le CNRS. A titre d’exemple 
pour les spécialités dominantes, pour 
l’oncologie 41% des articles du CNRS (18/44) 
sont associés à l’Inserm et pour les maladies 
rares 90% sont cosignés par les deux 
organisme (18/20).  A l’inverse, seul 28% des 
articles d’oncologie de l’Inserm (18/64) sont en 
association avec le CNRS et 33% des 
publications concernant les maladies rares sont 
cosignées (18/54). Il est important de rappeler 
qu’il existe des unités mixtes Inserm-CNRS. 
 

Cosignataires Pasteur - Inserm 
 
Sur l’ensemble des publications, 69 sont co-signées par l’Institut Pasteur et l’Inserm. 
 

      Les articles sont majoritairement en 
médecine clinique. Les spécialités 
dominantes en association concernent la 
nutrition, les maladies infectieuses et les 
pathologies cardiovasculaires. Pour la 
nutrition, 85% des articles de l’Institut 
Pasteur (11/13) sont associés à 
l’Inserm, à l’inverse moins de 50% des 
publications de l’Inserm (11/21) sont 
cosignés. Dans le cas des maladies 
infectieuses, pour les deux organismes 
moins de 20% des articles sont faits en 
collaboration. Pour les pathologies 
cardiovasculaires, 70% des articles de 
Pasteur (8/11) sont cosignés avec 
l’Inserm alors que de façon attendue 
seulement 16 % de l’Inserm (8/49)le 
sont. Il est important de rappeler qu’il 
existe des unités mixtes Inserm-Pasteur. 

 
 
              

 
n = 69 

 

 
Sur l’ensemble des publications, 20 seulement sont cosignées par les 3 organismes Inserm – CNRS – Pasteur. La 

moitié sont en médecine clinique, aucune spécialité médicale dominante (répartition dans 8 spécialités). 
 
 
 
Répartition régionale de la production de l’Inserm, de l’Institut Pasteur et du CNRS 
 
 
Sur l’ensemble des publications du Top 1% français, 52% ont au moins une adresse de l’Ile-de-France montrant 

le rôle phare de cette région. La répartition est semblable pour l’Inserm avec une localisation des centres d’excellence 
sur Paris et sa banlieue (Annexe 10). Pour le CNRS, le rapport Ile-de-France / province est un peu plus favorable à la 
province avec 55% des articles (Annexe 11). La répartition de ses structures est aussi en faveur de la province puisque 
environ 60% des structures sont hors Ile-de-France avec une grande concentration vers le sud. On observe dans l’ordre, 
en fonction du nombre d’articles, une position d’excellence pour la Provence-Alpes-Côte d'Azur avec 68 articles au Top 
1%, région très soutenue avec 28 structures présentes aujourd’hui. Viennent ensuite Strasbourg/Illkirch avec 48 articles 
(18 structures aujourd’hui), Montpellier avec 37 articles (20 structures), Toulouse (27 articles – 16 structures), Lille/ 
Villeneuve D' Ascq (17 articles – 9 structures)  etc.. (Sur les cartes en annexe 10 et 11 ne sont représentés que les 
disciplines ou spécialités ayant totalisées au moins 5 articles d’excellence sur la période 93- 2003). 
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Pour l’Inserm, 50% des structures sont 

localisées aujourd’hui dans l’Ile-de-France ;  en province 
l’avantage est au sud-est avec 1/3 des structures en 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et Rhônes-Alpes. 

 
La répartition régionale des publications au Top 

1% de l’Inserm indique toujours un rôle prédominant 
pour Paris avec 56% d’articles répartis dans toutes les 
disciplines et de très nombreuses spécialités avec une 
dominance de la recherche sur les maladies rares (42 
publications), l’oncologie et les neurosciences (36), les 
maladies cardiovasculaires (35), les maladies 
infectieuses (31), l’immunologie (30) etc.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 En 
 
 

 
 
En nombre de publications, Lyon vient après Paris avec 55 publications au Top. Elle se répartissent en de 

nombreuses disciplines dont trois majeures : Os, oncologie et immunologie. Marseille vient juste après avec 54 
publications, les neurosciences en tête (14), l’immunologie (10), l’oncologie (8), etc. Les régions Provence-Alpes-Côte 
d'Azur et Rhônes-Alpes sont associées à 22% des publications françaises du Top 1%. Puis vient Lille avec 51 publications 
et deux spécialités phares : nutrition (12), cardiologie (10), suivi de Strasbourg, 42 publications au Top 1% avec une 
dominance en génétique et biologie moléculaire (8), maladies rares (7) , Biologie & Biochimie (8)  oncologie (6), 
neurosciences (5), etc. Toulouse, 33 publications, principalement en Biologie & Biochimie (7), Montpellier (28) avec 6 
publications en neurosciences ; Bordeaux, 16 publications avec 6 en neurosciences (voir annexe 10). 

 
Pour l’Institut Pasteur, le site de Paris est associé à près de 80 % des publications (157 publications), celui de 

Lille à 20% et Lyon à moins de 0,05%  (quelques autres Instituts Pasteur associés à la France sont présents dans la base 
comme l’Institut Pasteur d’Alger). Le score très faible du site Lyon est lié à la fermeture de cet Institut Pasteur depuis de 
nombreuses années. Pour Lille, les recherches dominantes sont la nutrition (30% des articles), les pathologies vasculaires 
(20%) et le diabète (16%) et sont menées principalement dans des unités mixtes Pasteur-CNRS ou Pasteur-Inserm. Pour 
l’Institut Pasteur de Paris, 30% de ses publications au Top sont en maladies infectieuses, 15% en microbiologie, 10% en 
Immunologie, principalement en immunologie fondamentale. 

 
2. 5  Le financement 

 
En 2001,  la dépense nationale de recherche et 

développement (DNDR), représentant le financement 
par les entreprises ou administrations françaises des 
travaux de recherche réalisés en France ou à l’étranger, 
est estimée à 32,65 milliards d’euros (2,2% du PIB 3 ; 
2,49 pour l’Allemagne et 1,90 pour le Royaume-Uni4). 

 
 Les dépenses dans le domaine des sciences de 

la vie et l’amélioration de la santé sont de l’ordre de 
20% pour le budget civil (BCRD). S’y ajoute le budget 
des centres hospitalo-universitaires, universitaires dans 
le domaine de la santé, des programmes hospitaliers de 
recherche clinique (PHRC) et des centres de lutte contre 
le cancer (CLCC) de l’ordre 1 070 millions d’euros. A ce 
budget s’additionne le secteur associatif qui contribue 
pour près de 150 millions d’euros. Donc, l’ensemble du 
secteur public contribueraient pour 2,9 Milliards d’euros. 
Les industries pharmaceutiques, pour la plupart 
multinationales, et l’industrie des instruments médiaux 
contribuent aussi au budget des dépenses intérieures de 
R&D pour un montant global de 2,5 milliards d’euros en 

2000. Les entreprises pharmaceutiques cosignent plus 
de 10% des publications au Top 1%. 

 
3 Rapport Ministère délégué à la Recherche et aux 
nouvelles technologies et Ministère Jeunesse, 
Education, Recherche : http://cisad.adc.education.fr/reperes 
4 OCDE, base MSTI, may 2003 
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2. 6 Potentiel humain de la recherche publique biomédicale en France 
 
 
Les données de l’OST (Rapport 2002), indiquent que 24% des enseignants-chercheurs ([44 000 x 24%] x 0,5 = 

5 280) et 43% des chercheurs des EPST ([33 550 x 43%] x 1 = 14 426) se consacrent en France au domaine biomédical, 
c’est à dire environ 20 000 équivalents temps plein. Pour le département Sciences du vivant (SDV) du CNRS, le potentiel 
humain en équivalents temps plein (etp) est d’environ  5 094. Ce département consacre 70% de son activité au 
biomédical c’est à dire un potentiel humain de l’ordre de 3560  équivalents temps plein. Pour l’Inserm dont l’activité est 
totalement dédiée à la recherche biomédicale le potentiel est de l’ordre de 3430 etp. Les deux organismes publics ont 
donc un potentiel humain très proche. En performance, le ratio Publications au Top 1% par équivalent temps plein est 
plus favorable à l’Inserm. 0,173 contre 0,102. 

 

 
 
 
3. Conclusion 
 
En conclusion, la France occupe une position privilégiée dans l’Europe en recherche biomédicale si l’on considère 

sa participation au corpus des articles d’excellence, en moyenne plus de 180 articles par an avec une augmentation 
régulière. En France, les deux institutions publiques, l’Inserm et le département des Sciences du vivant du CNRS, ont 
globalement une part importante de 32,5% et 28,5% respectivement et ensemble de 52% des articles.  

 
Il est important de noter quelques domaines d’excellence en spécialités médicales pour l’Inserm : 
 

• 
• 
• 
• 

• 

• 

Maladies rares : 71% des publications françaises 
Hépatologie : 69% des publications françaises 
Hématologie : 57% des publications françaises 
Nutrition : 54% des publications françaises 

 
Pour les recherches biomédicales plus fondamentales : 
 

Immunologie :  
 

- 70% des publications françaises dédiées à l’auto-immunité 
- 60% des publications françaises dédiées à l’immunodéficience 
- 52% des publications françaises dédiées à l’immunologie générale 

 
Neurosciences : 

 
- 90% des publications françaises dédiées au comportement 
- 67% des publications françaises dédiées au développement 

 
 

Dans le cas du CNRS (SDV) : 
 
Le CNRS brille pour ses recherches biomédicales fondamentales : 
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• 
• 

Biologie & Biochimie : 62% des publications françaises 
Génétique et biologie moléculaire : 67% des publications françaises 

 
Il n’y a pas de spécialité médicale pour laquelle le CNRS atteint 50% de la part française. 
 
La majorité des articles dans les deux spécialités médicales phares en France comme l’oncologie et les 

pathologies cardiovasculaires est effectuée en dehors des deux organismes de recherches publics. L’Inserm et le CNRS 
(SDV) totalisent moins de 40% pour l’oncologie et 35% pour le cardiovasculaires.  

 
Pour les grandes disciplines plus fondamentales, les deux organismes totalisent 81% des articles de génétique, 

77% des publications en Biologie & Biochimie, 68% des publications de neurosciences et 61% des publications 
d’immunologie montrant leur rôle prépondérant dans le paysage de la recherche française.  
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Annexe 2 
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Annexe 3 
 

Répartition des grandes spécialités médicales dans la discipline « médecine clinique » 
pour le corpus global de la France 
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Annexe 4 
 

Répartition des disciplines et spécialités médicales des articles associés à la 
France pour les grandes villes de France 
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Annexe 5 
 

Collaborations parisiennes  
 

(l’intensité des lignes est liée à la fréquence d’association des villes dans les adresses des publications) 
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Annexe 6 
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 50 

Sites hospitaliers 
de la région 
parisienne 



Annexe 8 
 
 

La participation des sites hospitalo-universitaires régionaux 
dans le Top 1%  

 
Pour toutes les adresses des auteurs associées aux publications, les sites hospitaliers, 
hospitalo-universitaires et les sites associés à la recherche clinique (Centres régionaux de lutte 
contre le cancer – 15 repérés; l’agence internationale de lutte contre le cancer à Lyon) ont été 
identifiés.  

 
 

Le nombre de sites 
impliqués représente le 
nombre de sites identifiés 
par région ayant participé 
au Top 1% (rond rouge) 
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Annexe 9 
 
 

Implication du CNRS et de l’Inserm en recherche biomédicale en 
2002/2003 

 

 
                   Données du rapport F. Galibert 2003 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
NB : En raison de l’indexation, des disciplines et spécialités médicales, effectuée selon des méthodologies 

différentes, les comparaisons entre les deux organismes sont à faire avec prudence.  
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Annexe 10 
 

Répartition des disciplines et spécialités médicales des articles associés à L’Inserm 
pour les grandes villes de France 
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Annexe 11 
 

Répartition des disciplines et spécialités médicales des articles associés au CNRS 
pour les grandes villes de France 
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